
Pour télécharger le bon formulaire d’urbanisme   

(Les impressions d’écran sont extraites du site officiel : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/N319 ) 

Autorisations d'urbanisme 

La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier la conformité 

des travaux par rapport aux règles d'urbanisme. Selon l'importance des travaux, il faut déposer 

un permis (permis de construire, d'aménager...) ou une déclaration préalable. Avant de 

commencer les travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme pour 

obtenir des informations sur le terrain faisant l'objet de travaux. 

Vous ouvrez directement le lien correspondant au type d’autorisation  

 Certificat d'urbanisme 

 Déclaration préalable de travaux 

 Permis de construire 

 Permis d'aménager 

 Permis modificatif (permis de construire ou d'aménager) 

 Permis de démolir 

 Transfert d'un permis de construire ou d'aménager 

 Contestation d'une autorisation d'urbanisme 

 Taxe d'aménagement 

Si besoin suivez les étapes du tutoriel avec l’exemple d’une demande d’autorisation pour une 

déclaration préalable de travaux : 

1/ Sélectionnez le type d’autorisation souhaitée  

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19450
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17669
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2698
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20567
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F23263


2/ Si vous avez un doute, vérifiez si le type d’autorisation sélectionnée correspond aux 

travaux projetés   

 

3/  Ensuite, la rubrique « Démarche » permet  d’accéder au formulaire à télécharger  en 4 clics : 

 



 

 

 

Et le formulaire peut être imprimé ou directement complété en ligne .  



 

Ensuite vous l’enregistrez et pouvez l’imprimer  

 

Il ne vous reste plus qu’à le transmettre à la mairie aux horaires d’ouverture du secrétariat.  

5/ Vous pouvez aussi consulter le délai d’instruction de votre demande.  

 


